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Monsieur le Maire 

Mairie 

05320 LA GRAVE 

 

Chorges, le 07/09/2022 

  

  
 

Interlocutrice:  Madame - VAUR Mathilde – 06 31 29 24 64 - mathilde.vaur@syme05.fr 

 

Monsieur le Maire, 

 

Suite à la réception du dossier PD 005 063 22 H 0006, le 26/07/2022, j’ai l’honneur de vous apporter la 

réponse suivante : 

 

Compte tenu des informations reçues concernant ce projet, nous considérons qu’aucune intervention n’est 
nécessaire sur le Réseau Public de Distribution d’Electricité. 
 
Cette réponse est valable sur la base de cette hypothèse pendant la durée de validité de l’autorisation 
d’urbanisme. 
 
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie d’agréer, Monsieur le 

Maire, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

 

P/O Le Président 
Mathilde Vaur 
Chargée de mission urbanisme 
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Cette délibération définit les conditions mises en place par le Territoire d’énergie Hautes-Alpes · SyME05, 

Autorité Concédante, au titre de l’article L332-15 du Code de l’urbanisme, sur le territoire de sa concession.  

 

Elle a pour conséquences : 

- Obligation pour les communes d’obtenir l’accord du SyME05pour l’application de cet article 

- La décision du SyME05doit être visée dans l’arrêté de certificat d’urbanisme ou de l’autorisation 

d’urbanisme, et annexé à celui-ci 

- Toute application faite sans accord du SyME05sera caduque 

Conformément au décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, entré en vigueur le 

1er juillet 2012, le pétitionnaire devra faire une demande de travaux (DT) puis une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) préalablement à l’exécution des travaux afin de prévenir l’ensemble des 

exploitants de réseaux de l’imminence de travaux et d’éviter tout risque d’accident et d'atteinte aux 

ouvrages.  

 

Nous vous alertons sur la pose anticipée de fourreaux qui doit être limitée à des cas particuliers et réalisée 

uniquement après validation en amont du Maître d’Ouvrage SyME05. 

 

Ceci, dans le respect des obligations règlementaires concernant la construction des réseaux de distribution 

d’énergie électrique, et notamment l’application du décret DT / DICT de 2011 et les exigences qu’il impose 

en terme de repérage des câbles et de cartographie.  

 

Enfin, dans la mesure où le réseau que nous construisons doit être repris en exploitation par ENEDIS, il 

convient que celui-ci soit réalisé selon les propres critères de ce dernier, les fourreaux étant proscrits pour 

différentes raisons liées à l’exploitation. 

 

De ce fait, tout fourreau posé sans aval du syndicat ne sera pas repris par le SyME05lors des travaux de 

raccordement. 

 

 

 

 


